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SALUEZ!....

Oui, saluons... le brin d'herbe
En dépit (les apparences, c'est l'un
des fermes piliers de notre exis-
tence.

Nous avons été et nous sommes
une race agricole. La prospérité
de l'agriculture, c'est la richesse
de notre Province, c'est le maii-
tien de notre nationalité. Or, dans
les conditions présentes, l'indus-(
trie laitière est l'instrument prin-(
cipal de notre progrès agricole. Et(
l'industrie laitière, qu'est-ce autre1
chose que le brin d'herbe ? le brin
d'herbe de nos prairies, qui se fait
beurre et fromage, s'en va sous
d'autres cieux, et nous revient or
et argent.

Donc, vive le brin d'herbe, le
brin d'herbe canadien !

Celui, a-t-on dit, qui fait pous-
ser deux brins d'herbe où il n'en
pouseait qu'un seul, est un bienfai-
teur de la patrie.

Voilà ce que nous voyons s'ac-
complir. Tout le monde s'y met.
Chefs de l'Etat, évêques, prêtres,
politiciens, négociants, hommes le
profession, tous, au lieu d'un brin
d'herbe, s'efforcent d'en faire pous-t
ser deux, quatre, dix ! Oh ! que(
notre patrie, grâces à Dieu, comp-c
te de bienifaiteurs1

Quand la noble agriculture se1
vit-elle à pareil honneur ? Chacunt
veut coutrilbuer, 'le ce qu'il peut, à
la faire avancer, à la rendre sa-
vante, à la faire reine,E

Cela, c'est encore une faveurf
sensible de la bonne Providence du .
bon Dieu, un signe de la vocationc
de notre race. Ce n'est pas pourt
rien que Dieu a pris tant de sons
pour bien élever le petit peuplef
canadien-français, pour le sauverc

de tant de périls ! Ce n'est pas
pour rien, non plus, allez ! que
Dieu inspire à nos compatriotes ce
dévouement pour l'agriculture,l'un
des facteurs les plus puissants- de
notre existence comme nation.

Donc, encore, vive le brin d'her-
be de la Province de Québec 11

Quels gens heureux nous som-
mes, quoique sans y penser ! Etre
catholiques et canadiens-français
.... Vivre en ce siècle de inerveil-
les de tous genres ... ,Voir, de nos
yeux, cet immense développement
de la cause agricole auquel nous
assistons depuis quelques années
...... Et, nous du Saguenay, être
les tém9ins (les progrès qui s'ac-
complissent tous les jours dans un
territoire si récemment colonisé !
Ici, encore plus qu'ailleurs, c'est la
victoire du brin d'herbe sur le pin
géant !-Vive le brin d'herbe du
Saguenay

ORNIS.
-- -- o------

ETUDE SUR LE SYSTEME DES
BANQUES CANADIENNES

(Suite)
On entend par la circulation

d'une banque, les billets qu'elle
émet et fait circuler dans le public
en lieu et place d'espèces, or on
argent. Une banque a le dr'oit
d'émettre de ces billets pour un
montant égal à son capital payé ;
si elle se trouvait dans l'occasion
d'émettre plus que ce montant, il
lui faudrait déposer en espèces, en-
tre les mains du Receveur Général,
un montant égal à 'excédant de
circulation sur son capital payé;
sinon, elle encourrait une forte
amende.

Ces billets émis par les banques,
ne peuvent être que des billets de
$5 et les multiples de cinq ; le
gonvernement seul a le droit d'é-
mettre des billets au-dessous de
cinq piastres, et comme compensa-
tion n'émet pas ce billets de $5 et
de $10.

Souvent l'on est porté à se poser
cette question : Quel intérêt a une
banque à faire circuler ses propres
billets à l'exclusionde ceux des au-
tres banques ? Un billet de ban-
que, n'étant qu'un mcrceau (le pa-
pier ou le parchemin, sur lequel
est écrite la promesse da payer au
porteur, à demande, un certain
montant, est la source d'un profit
direct pour la banque qui l'a étmis1
tant qu'il reste en dehors de son
comptoir ; par exemple, si vous
faites un emprunt à une banque,
celle-ci vous en paiera le montant 1

avec de ses billets, que vous don-
nerez à votre créancier qui à son
tour les passera à une autre per-
sonne, et ainsi de suite. Tant que
ses billets ne reviendront pas au
comptoir de la banque qui les a
émis, elle fait un profit de 7 ou 8
pour cent, n'ayant en réalité rien
donné ou presque rien, puisque
chaque billet ne coûte que le pa-
pier sur lequel il est écrit et les
frais d'impression, ce qui veut dire
deux sous par billet.

Vous ne serez pas surpris d'en-
tendre dire que les banques
payent, aux courtiers, une jolie
commission pour qu2 ceux-ci fas-
sent circuler leurs billets ; ça en
vaut la peine.

Voyons maintenant quelle ga-
rantie a le public pour ces billets
en circulation.

Le paiement des billets émis par
une banque et alors en circulation,
avec l'intérêt à 6 oo sur iceux, est'
le premier lien sur son actif en
cas de faillite ; et pour la plus
grande garantie de ses billets, une
banque est obligée d'avoir en dé-
Pot, entre les mains du Receveur
Général, un montant égal à 5 olo
du montant des billets qu'elle a en
circulation.

Ce dép.t fait au gouvernement,
par toutes les banques canadien-
nes, pour la garantie de leurs bil-
lets en circulation, porte ntérêt au
taux de 3 olo et ne peut servir que
dans le cas où une banque en fail-
lite ne pourrait pas payer en plein,
dans l'espace (le 60 jours, ses bil-
lets en circulation. fous les bil-
lets en circulation d'une banque en
faillite, portent intérêt à 6 olo du
jour (le la faillite jusqu'à ce que le
liquidateur fasse connaître qu'il
est en position de les payer.

Les banques sont aussi obligées
de prendre les mesures nécessaires
pour que leurs billets soient accep-
tés ai pair dans n'importe quelle
partie de la Puissance.

Le 31 août,dernier, pour garan-
tir $30,000,000 de billets en circu-
lation, les banques avaient un ac-
tif de $308,000,000 ; ajoutons à ce
montant ce que représente la doui-
ble responsabilité des directeurs,
$62,000,000 ; nous avons ainsi
$370,000,000 ou $12.33 113 d'a2tif
pour chaque piastre et circula-
tion.

Eu sus de cette garantie, nous
avons celle du dépôt de 5 oo fait
au gouvernement. N'est-ce pas
(ue nous pouvons facilement nous
convaincre que le porteur d'un
billet d'une de nos banques est aUs-


